
CONVENTION 

Entre 

- E T  representé par hl le srefet de la Reçion Fcirru-Chcrentês 
coordonnateur du Eassin ce Ic Sevrê Niortcise et de s î s  affluents 

d'une p â n  

- I Llriion des Sccietes ces L1cr:is blcciiles ces Vcllecs sz c Sa\/r? CL 

Vignon et des -?.urizes represêntec ccr sûn cresicerit 

C'autre pcr: 

11 es: convenu c2 q ~ i  suit 

E X P O S E  

LE décret impérial du 29 mai 18C8 cmi ie  â la DDE des Ceux-Sevres 
l'exploitation et l'entretieri de !c Stivre Niortaisê neviçcble et des szs cifluerits 
e?tre ~ i o d  et I'QcSsn. 

I - DEFINITION DU RESEAU HYDRAULIQUE 

Dans le marcis mouillé. se superposênt un régime juridique et une 
organisation physique de I 'écxlement des e m x  sur ces zones respectives 
qui ne coincident pcs. 

1 - Au plan réglementaire. les \/oies d'eau ss cicssênt en decix cateçcries 

- le Domaine Public Fluvicl (DFFj, navigable ou non, voies d'eau de I'Etat 
auxquelles s'applique le cade du domaine public fluvial et de Ic navigation 
intérieure. 

- les cours d'eau non domaniaux aux que!^ s'appliquent le cede rural. 
l'ordonnance de 1833 et les textes rsglementaires suivants 

2 - Au plan hydraulique. la ccmplexité du réseau constituant le mâillâçe du 
Marais Mouillé a conduit à distinguer trois types de réseaux : 



Le réseau principal, regroupe les voies d'eau les plus larges qui assurent 
les fonctions d'écoulement des eaux (en période de crue en particulier) et de 
navigation. Ce réseau présente un intérêt collectif d'ordre général, les 
défauts d'entretien et de gestion pouvant avoir des répercussions sur 
l'ensemble du Marais Mouillé. 

II comprend l'ensemble de voies d'eau de I'Etat (DPF) et certaines des voies 
d'eau propriétés de I'Union et des Syndicats de Marais Mouillé. Ce réseau a 
été reconnu par une délibération de l'Union des Mârais Mouillés et une 
dé!ibération de l'Institution Interdépartementale du Sassin de la Sèvre 
Nicflzise (IIESN) qui s'es: encagée à pârticiper à sa rénabilitation et à sori 
maintien sur la base d'une c!é de financement entre les trois départements 
concernés (Charente-Maritime. Deux-Sèvres et Vendée). 

Sa sur~eillânce es; du iessort de I'Etat et des Syndic& pxprieteirec 
directement charges de soc = v e l i e n  ,. , 

Le réseau secondaire es: cmstitué aes ,mes S'eau raccxdées 2 leur amont 
comme à leur aval au résesu ;7rincipâi. Ce réseau préssnte un interêt collec:if 
local. les défauts d'sntre~ien pénalisant l'ensemble de ses riverains. Sa 
surieillance es: du resscrt aes Syndicats de Marais Mouillés, la chzrge 
d'wtretien incombe i cnacue propriétaire riverain. CU il soit Commune 
Syndicat de Marais ou propriéraire indivicue! 

Le réseau tertiaire constitue le «cheve!u» du mailiage hydraulique séparant 
les parcelles. Son propriéraire est seul chargé de sa surveillance et de son 
entrelien 

II - FONCTIONNEMENT DU SYSTEME HYDRAULIQUE 

Fcur les voies nâvigables su réseau principal un Reclemrnt Particulier de 
Folice (RPP) fixe les nivezux maxi et mini d'exploitâtion de la voie d'eau 

Les autres voies des iésscux principâl et secondaire du Mârais MouillG étant 
directement raccord&s à la voie nâviçâble il est nécsssaire de mettre en 
cohérence la gestion des niveaux des voies du DPF et celle du maillage des 
marais. 

Cette cohérence doit pcuvoir satisfaire aux exigences des différents 
utilisâteurs des voies d'eau q i i  ont parfois des besoins contradictoires. 

Depuis 1992 la DDE et l'UMM travaillent conjointement à l'élaboration de 
principes de gestion des niveaux d'eau dans le Marais Foitevin. 

Aprks une large consiiltation en 1992 des usagers et organismes intervenant 
sur le marais, une proposition de cctes de niveaux par bief et en fonction des 
saisons a été faite par la DDE en août 1992. 



Le fonctionnement a été testé expérimentalement en 1994 et 1995. 

Sur cette base I'UMM a suggéré le 24 février 1995 une adaptation pour 

- un découpage de l'année en 2 périodes au lieu des 4 proposées 

- modifier certaines cotes de retenues des biefs 

Cette dernière proposition c sr3 experimentee pendant l'annee 55 e'l 
grandeur réelle 

Ce travail de concertation a c~ndu i t  I'UMM à demander au ?rifer 
Coordonnatecir par courrier en date du 22 janvier 1996 de confier 2 I'Etat par 
voie c~ntractue!le la gestior; a l i  kglement d'eau a imi  défini. 

L2 présente convention arrêrs le rggiernent d'eau reprenant les cûtes définies 
pour ie résecl! secondaire Sn csmpiérnent des cotes fixées dans le 
règiement particulier de police de ia navigatior! qui devrait gtre incsssamment 
signé par le Ministre sur le c2urs Cie la Sèvrs Niocaise (nature! e! canalisSi 
depuis Niort jusqu'à la Bdie de ;'Aiguillon. 

Elle cDnc3rne le regime norrr,ai des czux ilors periode de debits impoecnts er 
nors periode dle!iagê 



CONVENTION 

ARTICLE 1er.- OBJET DE LA CONVENTION 

La présente conventicn .jefinit les liens adminis:ratifs et techniques entre 
I'Etat et l'UMM pcur la gesicn des niveaux c''?au des vcies des Marais 
~vlcuiilés. 

ARTICLE 2.- ETENDUE DE LA CONVEVTION 

L2 presente csnventior ne s zpciiaue ,-ce -Jans le -,acre Ci ilr resime ncrmal 
des rivieres alimentant le marais 

k s  niveaux et le systeme de gerïior; defin!s ci-apres ne s appliquent pas en 
cas de debit important ou eri cas c %age sîvere 

ARTICLE 3.- DEFINITION DES NIVEAUX PAR BIEF 

Lcs nivezux pcr bief âppiicâcles sert definis dans le tableau ennexe 3 la 
~ r?sente  ccnvention 

\ 

i ci3jec:ii zst de maintenir les niveaux aeçl biefs a Ic cgte rnentionnee avec 
une tolerance de + ou - 5 cm 

- 
(outes les cotes sûnt rapcoriees au nivellement genéral de la Frcnce 
systeme orthometrique (systeme acxel  des échelles de cote) 

ARTICLE 4.- REGIME DE DEBlT IMPORTANT OU D'ETIAGE 

En cas de débit important ou d:kticçe. les services de I'Etat prendront les 
dispositions nécessaires pour la benne évacuation ou la bonne conservation 
des eaux. 

L'UMivl sera associée aux aécisions prisîs. On considère comme débit 
important le débit pour lequel il es: nécessaire d'ouvrir les vantelles de 
l'écluse du Brault etlou lorscu' il es: nécessaire de passer en préalene (cf 
raglement annonce de crues). 

C)n considere comme étiage la période au cours de laquelle pour un bief 
donné il n'es; plus possible de maintenir la cote minimum prescrite (cote 
d'-té - k m ) .  



ARl lCLE 5.- MISE EN OEUVRE DES CONSIGNES 

conformément aux dispositions du décret impkrial du 29 mai 1808. I'Etat est 
désigné comme opérateur unique pour la manoecivrr des barrages sur 
l'ensemble du réseau hydrauiicue. 

L'Etat se reserve le pouvoir ce mandater les syndics ou c?rtair,s agents ae 
l UMM pour assurer la manoecivre des ouvrages de cemines zones des 
Marais Mouillés 

Un document annexe comcié~rnta i re étaciira nominativement ies pouvoirs 

ARTICLE 6.- COORDINATION 

Le Directecir Décarlemental de I1Equipement des Deux-Sevres est charge de 
coordonner la mise en oeuvre des dispositions définies dans la présente 
convention. 

ARTICLE 7.- VALlDlTE - LITIGES 

La prksente convention es; S S ~ C ~ U ~  pour une durée in@ktermin& Elle prend 
effet 5 compter de ia date ce signature. 

\ 

En cours -d1exéc2tion elle peut être modifiée à la demande de l'une ou 
l'autre des parties et d'un commun accord. 

L rs  litiges susceptibles de naître a I'oc-,asion de I'exeriition de la presentc 
convention seront  ort tes aevant le Tribunal Administratif de poiriers 

Le Préfet de la Régior, Poirou-Charentes Le Président 
Coordonnateur du   as sin de 

et des ses affluenis 
la Sèvre Niortaise l'Union des Marais 

\ 

- M. Desaccords 



.. ?ANNEXE 1 à la convention entre 1' ETAT (DDE 79)et In UNION 3ES MARAIS MOUILLES pour la gestion des 
niveaux d'eau des marais inouillé= 

[Comporté 9.00, 8.9011 

II  1 Usine Roussille ( 7.801 7.8011 
1 Roussille l 

- 

I 

/Marais Pin I dE51 4601 
Sevreau i 1 SI Germain 

- - - 1  
I l 

II / Boucnaua Arncnt I 1 11 

IL3 Zanauae I I 
1 l 

Ls  C:qail Lateral I l 
1 Cûncne Froice l 

1 

i Granaes Frises I l 
1Lr Canara ! l 

Marais Lrsseacx AM l 1 
Mârais Lusçeaux AV 1 1 

1 
i 

/Bazoin Sevre l : 751 

1 
BOLfRCti-iES 1 

Bcurcertes I 215i 2.35 
Poissûnner I 1 l 
Vieille Sevre 1 

l l I 
Cheimre Cornue I l l 
Pointe a Nûcae l 1 1 

Vieux Séjou I l 
Mignon I 
Camont ! I 

ort f e  Maiilé IP, 1 I 



. * O  ANNEXE 1 à la convention entre 1' ETAT (DDE 79) et 1' UNION DES MARAIS MOlJlLLES pour la gestion des 
niveaux'd'eau des marais mouilles 

.... ........ .: . .. >:.:y: ..:NOM;Q&%tEE:. :.Cs;, 
<:..:.:.: \... :.,.: ........ :: ............... \.<. .... .. : :,:.:. .............. :..; ....:.:.:. :.",:: :>;.;.;i.::i.:.:::...: ..:;: i.::,: 
.:..y .... ...................... .:: :.:.::.. . . . . . . . . . . . .  .................................................. :., ......... : ................................. ..................... <.<< ................... 

CARREAU D'OR Il .. ,-. .....-.- - 
LCarreau d' Or MAXI 1 1.701 1.601l 

Grand Barraae 
(Les Bouillouses I 

MOULIN NEUF 
IMoulin Neui 

'CH AB AN - 
1 Chaoan i 5.1G 5.90 

1 BOIS DU FOUR 
i @OIS zu F w r  I - ? C I  

6.451 6.351 

1 

I 

/ 
1 
l 

/ CHATEAU VERT 
1 [Chareau Vc.i l - 1  

PONT NOIR 1 
[ P m  Noir I 2.JOI 3.521 

l 

l 

/ 

l 
ACQUEDUC 

l 

. -" l 
i i l c~cecuc  I =LI/ 1 4 5  

I 

1 .  

l 
! 
1 ,  
i 

u I Breillar 1 l 1 1  

GRAND BolS j 
IGranc FCIS 1 2 . 1  2 . 3 5  

1 
ÇT ARNAU LT I 1 

1 
1 
l 

Pour le ctlangement de la ODE consultera l 'UMM. 

Si Arnauit , C /A, 1 2 . X  1 901 
Si Arnault c F '1 Ai  I l 1 

LI changement s? fera en fcnc:~cn ces caitcres.de la :iimâtcloçie 
âu plus tard le 75 juin pour le chan~emenr Yiver > été 3: :e 15 
cctobre pour le chmgemezt $ié > hiver 




